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La s&nce est ouverte B 16 heures. 

ADOPTION DE L'ORDBE DU JOUR 

L'ordre du jour est adopté. 

PLAINTE DE LOANGOLA CONTRB L'AFRIQUE DU SUD 

LE'FI'I?E DATEE DU 19 NOVEMBRE 1987, ADRES!W? AU PBESIDENT DU CON.SEIL DE SECURITE 

PAR LE REPRESENTANT PERPWNENT DE L'ANGOLA AUPRES DE L'ORGANISATION DES 

. RATIONS UNIES (S/19278) 

LETTRE IIBTEE DU 20 NOVEMBRE 1987, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SFXXRI'I'E 

PAR LE REPRESENTANT PERPWJEBT DU ZIMBABW AUPRES DE L'OXANISATION DES 

NATIONS UN1F.S (S/l9286) 

Le PRESIDE-NT (interprétation de l'anqlais) : Je voudrais informer les 

membres du Conseil que j'ai reçu des représentants de l'Alq&ie, de l'Anqola, de 

--l'Inde, du Mozambique, de l'Afrique du Sud, de la Yougoslavie et du Zimbabwe des ~~~~~~ 

lettres dans lesquelles ils demandent b être invités a participer au d&bat sur la 

~ -. .~guestion inscrite B l'ordre du jour du Conseil. Selon la pratique habituelle, ie 

-me propose, avec-l'assentimentdu Conseil, d'inviter cesrepr&sentants à part-icioer- 

h la discussion sans droit de vote, conformément aux dispositions pertinentes de la 

-Charte et & l'article 37 du r&glement intérieur provisoire du Conseil. 

_Puisqu'il n'y a pas d'abjections, il en est ainsi décidé. 

.' Sur l'invitation du Président, M. da Silva de,Moura (Anqola) prend place à la 

Itable du Conseil: M. Dioudi (Algérie), M. Gharekhan (Inde) , M. Dos Santos 

(Mozambique), M. Manley-(Afrigue-du-sud), M. Pejic (Youqoslavie) et M. Mudenqe 

(Zimbabwe) occupent les si&ges gui leur sont ri&erv& sur les côtés de la salle du 

Conseil. 
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Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Le Conseil de séczurité va 

maintenant comencet l’examen du point de son ordre du jour. 

Le Conseil de shcurité se r&nit aujourd*hLi pour répondre & des requêtes 

contenues dans des lettres datks des 19 et 20 novembre 1987, respectivement 

adressées au Président du Conseil de skurité par le Représentant nermanent de 

lgAnqola auprés de 1’Orqanisation des Nations Unies (s/19278) et le Représentant 

permanent du zitiabwe aupr&s de l’Organisation des Nations Unies (W19286). Je 

tiens B appeler l’attention des membres du Conseil sur le document W19283 portant 

lettre datée du 18 novembre 1987 adressée au Secrétaire gén&al par le Président de 

la République populaire d’Angola. 

Le premier orateur inscrit est le Vice-Ministre des affaires ext&ieures de 

l’Angola, M. da Silva de Mmra. Je lui donne la parole. 

M. da SILVA de GOURA (Angola) : Pour comencer, je voudrais dire- que, par ~~ 

suite de Pa colonisation que nous avons subie, notre langue est le portuqais. 

N6anmoins, et conform&nent au r&glement des Nations Unies, j’essaierai de ~. - 

~m%xprimer~da.ns~une~des-languesdeetravail- de -cette-orqanisation.~ Clest-pourquoi 

je demande l’indulgence des membres du Conseil pour les quelques erreurs que je 

pourrais commettre en utilisant la langue des qrands saqes français. 

Monsieur le Président, ie voudrais vous exprimer , au nom de mon gouvernement, 

II.. 
notre satisfaction de vous voir présider ,pendant ce mois de novembre cet orqane Si 

~ iUWXtant pour le nraintfen de la paix et de la sécurité internationales .qu*~est le -~. 

Conseil -de sécurité -des Nations Unies. 
.- 

- Je me réjouis de voir le reprkentant d’un 

p9YS avec lequel abcm gouvernement partage des liens d’amitié et les m&nes 

aspirations au proqr&s et a la justice sociale diriger les travaux du Conso;?. au 

mmmt où il est appel& B examiner , une fois de plus, une situation qui menace la 

paix en Rbpublique populaire d’Angola. 

Ye suis persuadé que votre compétence et votre exp6rience personnelle dans les 

domaines politique et diplomatique contribueront considérablement à la r8alisation 

des buts et objectifs de cet organe et, particulièrement, au succès des 

d6lib6rations sur la question dont iP est aujourd’hui saisi. 

Le Gouvernement de la République wpulaire d’Anqola se voit une fois de plus 

obligh de demander la convocation d’une rbunion d’urgence du Conseil de skurité 

des Nations Unies afin d’examiner la situation trés qrave créée au sud de son pays 

a la suite de l’intensification des actes d’aqression et de terrorisme commis par 

l’armbe sud-africaine. 
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Depuis 1975, comme on s’en souviendra, la République populaire cla21nqola est en 

effet vPctime d’une guerre d’agressiccr non déclarée mais permanente, men6e par 

l’armbe régulike de l’Afrique du Sud qui emploie halement, pour ses opératicns 

militaires d’agression et de d6stabilfsaticn, des mercenaires et des bandes de 

fantoches et de renégats angolais qui se livrent B toutes sortes d’actes criminels 

et de terrorisme contre le peuple angolais et contre des citoyens etranger qui 

apportent, d’une mni&re pscifique, leur contribution a la lutte contre le 

sous-développement en République populaire dgAngola. 

La cause indirecte de cette querrs d’agression non d&clar& menée contre mon 

pays se trouve dane Lseseence nécwxazîe qui caractkise l'idboloqie de l'apartheid 

et qui encsuraqe Pe régime de Pretoria h poursuivre une politique de discrimination 

raciale d’une minori=é blanche contre la majorité noire, en ayant recours aux 

méthodes les plus cruelles et inhumainesqui rappellent le spectre du ré(rime nazi 

pendsnt la deuxi&me guerre mondiale. . 
Ayant présents & l’esprit les graves daunaages que le nazisme a cuus8s ir 

---lvhunaanité, je voudra- attirer J’a&tention dës membres du Conseil sur le danger 

que représentent uour la paix et la 56curité internationale5 Za politique et la 

pratique du terrorisme d%tat du r6gime install6 en Afrique du Sud, qui est 

-- 8rPcouragé dans ses sctes par la connivence et le soutien de certaines puissances 
.~ 

ccci.dentales, en particulier, et mallheuteu~ement, le Gouvernement des Rtats-Unis. 

-En--effet, la politique d’apartheid ne. s-en tient pas .?m .la seule dauinaticn --.- 

vile et répugnante de 25 millions de Noirs par une minorit8 blanche dans 18 cadre 

g6ographlqu8 de l’Afrique du Sud et B lgoccupation i’llég5le du terrPtoire namibfen 

oh ce vîl syst&me politique a été 6galement export& 8118 cherche aussi & étendre 

sa nmimnise sur Ees Etats souverains et ind&pendants de toute la partie australe du 

continent africain. Telle est la toile de fond de la politique d’auression 

Idlitdt8 SyaténEitigue m8n68 par laAfrique du Sud contre les pays de la ligne de 

front, en particulier contre la République populaire d’Angola, dont une partie du 

territoire demeure depuis longtemps cccupée par l’armée du ré$ime raciste 

sud-africain. 
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Le r6gime raciste cherche, par cette politique d”aqression contre les pavs de 

la r&gion, & détourner vers ces Etats la situation explosive interne à lPAfriuue 

du Sud elll+m$ae, résultant des pratiques de ce r&ime qui réduit la majorité noire 

de sa population a l’&at d’esclave et d’étrancger dans suri propre pays. 

C’est ainsi qu’au long de son existence comne Etat souverain et indépendant, 

membre de 1’0rganisation de l’unité africaine (OUA), des Nations Unies et du 

Mouvement des pays non alignés, la Mpubliqie populaire d’Angola n’a pas connu un 

seul jour de paix, victime des agressions wrmanentcLI * du r6gime raciste d’Afrique 

du sud. 

Coame Y.‘indiquent le conmauniqué du Ministre des relations extkieures de la 

RQpublique populaire d’Angola, en date du 21 octobre 19’87, qui a été distribue en 

tant que document officiel de ce conseil sous la cote s/l9222 et la lettre adressée 

le 5 novembre dernier par S. E. le Prbsident José Eduardo Dos Santos à S. E. -le .- 

Secrétaire qbnéral des Nations Unies, la situation qui prhvaut au sud de notre 

territoire s’est agqrav&e dangereusement au cours des derniers MIPS à la suite de 

-l’intensification des actes militaires de l’armée du r&gime raciste sud-africain. -7 

Cette situation a abouti i une nouvelle invasion de grande envergure, dans le but 

d’kendre la partie du territoire angolais que les forces militaires sud-africaine-s -. 
occupent depuis quelques ann&es aux provinces de Cunene et de Kuando-Kubanqo, qui 

sont frontalikes au territoire namibien encore occupé. 

Au cours des six premiers mois de cette année, les racistes sud-africains ont .- 

perpétr6 contre le territoire souverain de la République populaire d@Anqola 

75 violations environ de l’espace aérien et 33 attaques contre nos troupes et Pes 

populations civiles sans BQfense et contre les municipalit& de Mupa et de B¶cuwwa 

au sud du pays, ainsi que contre le chemin de fer de Namibe et la région de 

Bibala. Au cours des muis de juin et de juillet, les actes militaires du r6ginïa 

raciste se sont accrus dans le secteur et l’espace alirken de Tchamutete dans les 

provinces de Cunerne, Anhanca, Evale, Mupa , ~ongwa et Xangongo, qui ont :Jbouti B des 

actes d’encerclement de la ville de Ondjiva, capitale de ces provinces qui sont 

Pilonnées quotidiennement h l’artillerie de gros calibre. D’autre part, les 

provinces de Nuila et de Namibe sont victimes d’incursions permanentes de la part 

du r&girruo raciste a 1’ instar de la province de Kuandc-Kubango, en particulier dans 

le secteur de Mavinga et de CAngamba B une distance de 350 kilométres environ à 

l’intérieur du territoire angolais, pour appuyer Pe parachutage de matériel de 
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guerre destin4 aux fantoches de l%t4ITA, tout en effectuant aussi des raids de 

reconnaissance sur les positions de nos troupes. 

Bans ses op&zations militaires, l’armée sud-africaine emploie une technique 

militaire sophistiquée, telle que l’artillerie réactive et Valkiri G-5 et G-6, des 

canons 150 srn et 105 mm, des v8hicules blindés de type A&!L-90 et des véhicules 

blindbs de type KaSper-Buffalo et Wolf, ainei que des avions de chasse de type 

Mirage, Impala MK, Buccaneer et des h&licoptéres de type Puma, parmi les divers 

m&iels sophistiques. 

Pour donner une image de ce qui se passe sur le terrain d’où nous venons, je 

-voudrais &num&rer quelques événements qui ont eu lieu au murs des mois écoul&z. 

Les forces sud-africaines, qui intègrent le bataillon Buf fa10 appuyé par des 

v&hicules blindés du type AML-60 et BPPI-90, ont attaqué l’armée anqolaise. Il Y a 

eu 21 morts sud-africains, et quatre véhicules ABL-90 et trois véhicules de type 

Kasper ont été détruits par notre armée. 

Six avions Impalas et un Mirage des forces aériennes sud-afc icaines ont ét& 

-au-i abattus alors qu’ ils réalisaient -des vols de -reconnaissance sur -les positions 

de ltarmée angolaise, un h6licoptère a été aussi abattu a Cuito Kuanavole, tout ~. 

dernièrement. Dans les r&gions de Lomba et de Cujamba, nos forces ont infligé & 

l’ennemi sud-africain la perte de trois h8licopt&res. Par la suite, sur les rives 

de Lomba, quatre bataillons appuyés pBlr 8 à 10 avions de combat et des piéces 

d’artillerie Valhiri g-5 et 6-6 snt -attaqué notre -armée, qu.i a subi des--pertes 

considérables en vies humaines et en matériel de combat. Dans la région de Cuito 

Kuanavale toujours dans la province au sud de Kuando-Rubango et 2s six kilométres de 

celle-ci, plusieurs avions l&ers de reuonnaissance ont itG abattus alors qu’ils 

Survolaient le moteur sud-est de la région. Par ailleurs, on a enregistré un 

déploiement de troupes sud-africaines non déterminks dans des v&hicules blind@s 

dsns les secteurs d’ondjiva, capiale de la province de Cuene, et de Kueti~. 

Environ 16 avions sud-africains ont survolé par groupes de 2 é 10 toute la réqion 

de Cunene et ont bombardé Nanwxwde situé dans la province de Cunene. En une seule 

attaque, l’armée sud-africaine a dO utiliser environ 70 avions pour appuyer 

l’avance de son armée terrestre. 
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En effet, ce d&loiement militaire a commenccl au mois de juillet et a conduit 

a de violents combats entre laarmée angolaise et les forces sud-africaines pendant 

les mois de septembre et octobre derniers. L’armée sud-africaine a souffert dans 

ces combats un grati revers, laissant sur le terrain plus de 230 soldats abattus, 

11 v4hicules blindés de type W-90, 24 véhicules de type Kasper et Wolf, des armes 

légères de toutes sortes et d’autres types de matériel, qui ont d’ailleurs été 

énum6rés dimanche dernier au sommet des chefs d*Etat des pays de la ligne de 

front. Je tiens encore a souligner que ces confrontations directes ont eu lieu 

lorsque nos forces armks s’a-prêtaient a annihiler totalement les bandes de 

fantoches de lsUNITA qui si&nent la terreur dans certaines r&gions du pays. De 

notre côté, nous avons eu A dhplorer au cours de ces confrontations directes avec 

l’arm6e sud-africaine puissanunent appuyée par l’aviation, la perte d’un qrand 

-nombre de vies humaines et de considérables dég&s matériels. 

C’est 18 une preuve de plus que le prétexte fallacielur du rkime sud-africain 

selon lequel les incursions de son arm&edans le territoire anqolais sont menées 

pour poursuivre des patriotes namibiens qui, supposément, opkent & part Pr de notre 

territoire, est dénuB de tout fondement. 

Il est évident que par ses agressions-le rbqirna raciste sud-africain vise la 

dhstabilisation politique et éconerrnique de mon pays en se servant b cette fin des 

forces terroristes et des mercenaires qu’il entraîne, auxquels il fournit des 

matbriels et qui op&rent pratiquement sous le commandement de l’armée sud-africaine. 

Cette rQalité des faits est reconnue aujourd’hui par les dirigeants raoistes 

sud-africains eux-mêmes qui n’ont pas dissimul& dans la déclaration de Magnus 

Malan, Ministre sud-africain de la défense, que leurs troupes cumbatt;aient contre 

learmée angolaise afin d’6viter le démantélement de leurs forces compl&entaires, 

les terroristes de ladite UNITA. 

mn8 un geste d’arrogance sans &a1 sinon dans les annales de la seconde 

guerre mondiale, lorsque le haut dirigeant nazi visitait les territoires occupés 

par ses troupes fascistes en Europe, le chef du régime raciste de Pretoria est 

entre ill&galement, sans autorisation préalable, dans notre territoire, en se 

faisant acrxxnpaqner de cinq me&res de son cabinet ministériel dans le but 

peut-être de relever le moral de ses troupes affectées par le revers subi. Cet 

acte, contraire & l’Éthique des relations internationales, révèle le caractère de 

la politique et la morale du régime raciste sud-africain. 
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11 ne fait aucun doute que cet acte mérite une condamnation vigoureuse et un 

rejet de la part de toute la comuunaut6 internationale, et en part ioulier des 

membres du Conseil qui sont appel& aujourd’hui b veiller sur la paix et la 

skarfté internationales sur la base des principes et des normes du droit 

international consacrés dans la Charte des Nations unies. 

11 est inacceptable que l’Afrique du Sud raciste, qui a ét& appelle plusieurs 

fois B r&mndre devant le Conseil de ses actes d’agression contre la souveraineté 

et lgint&grité territoriale de la République populaire deAngola, en violation 

flagrante des normes et principes de la Charte des NationS Unies, reste impunie et 

qu’aucune mesure n’ait été prise pour obliger cet Etat rebelle a l’ordre 

international % suivre une ligne de cordduite digne dans le concert des nat. ; et 

des -Etats indépendants. 

Nous deumdom au Conseil de condamner ce régime, y compris ses complices qui 

encouragent la-poursuite de ses actes d’agression et qui entravent son 

démantélement, et d’analyser froidement la situation dangereuse qui privaut au sud 

-de l’Angola et -de mcontribuer B l’adoption ~d*une rkolution pertinente demndant le 

retrait immédiat et inconditionnel des troupes de Pretoria pour quselles cessent 

d’appuyer et d’agresser l*Angola, directement ou indirectement, par l’intermédiaire 

de ses fantoches de l’WI?lA. 

Le PRESIDENT (interprétation de 18anglais) : Je remercie le représentant 

de l’.Angola de.s..paroles..afmables qu’il m’a adressées. 

L’orateur suivant est le représentant du wmmbique. Je l’invite B prendre 

place B la table du Conseil et & faire sa déolaration. 

H. DOS !%WTOS (Mozambique) (interprétation de l*anglais) : Monsieur le 

Prkident, je voudrais tout d’abord vous fhliciter de votre accession h la 

présidence du Conseil pour le mois de novembre. Votre corapkence et votre 

expkience diplomatiques vous aideront è mener les travaux du Conseil A un 

dénouement heureux. Permettez-moi également de saisir cette occasion pouf exprimer 

ma reconnaissance i votre préakesseur pour la compétence avec laquelle il a dirigé 

les travaux du Conseil le mois dernier. 

Le 30 octobre dernier, & sa dernf&re sbance Consacr&e & l*examn de la 

question de l’indépendance de la Namibie, le Conseil de sécurité a adopté 21 

l’unanimité la r9solution 601 (1987). Cette r6solution parlait d’un cessez-le-feu; 

elle parlait de paix; elle Qtait porteuse dsun message de paix et rR)n pas de 

guerre. Ce n’était pas une dhclaration de guerre. C'était une branche d’olivier 

-. 
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tendue au réqime d’apartheid. Nous nous souvenons tous que ce geste de paix a 6th 

rejeté daenblée par les racistes. Nous savons tous h présent pourquoi ils ont jugé 

cette résolution inscceptable. fia paix nt les Onthresse pas. ais ont horreur de 

la paix. Au maaient uême de laadoption de la résolution, ils se préparaient a 

envahir la République populaire d’Angola. L’apartheid et la paix ne peuvent 

coexister. La quatre est aussi essentielle au systbsm d’apartheid que l’eau l’est 

au pois6on. Pas plus que le poisson ne peut vivre sans eau, laapartheid ne peut 

vivre sana la violence brutale. L*aparthe id est synonyme de violence. Les deux 

mts ont le même sens. 

Le Conseil de sécurieé est contraint de se réunir une fois de plus pour 

examiner l’agression perp&&e par l’Afrique du Sud raciste contre le sud de 

mlaA~~la et lamoccupation de grandes parties du territoire de cette r&gion. Une . 

-~fois de plus, la comunauté internationale est le témoin de ce qui est devenu une 

agression institutionnalisée de Pretoria contre un Etat MsfdXe de notre 

~organisation. En fait, depuis laisdépendance de laAngola, le r&gime d’apartheid 

b-k jawis cgss&ses a-ctes d!agressios et de ~sabotags contre IaA~ola et, 

depuis 1982, les troupes de leAfrique du Sud raciste occupent en permanence le sud 

-de. l%ngols, 
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La dklaration firite par S. E. le MiniStre adjoint des affaires étrangkes de 

l’Angola montre clairenmt que l’on n’a pas ici affaire b des actes isolés mais b 

une rép&ition constante d’actes qui rév&lent une ~létermination aveucle et brutale 

m~m~d’iuposer et de préserver, par la force, l’apartheid, en violation de la 

Souverainete d’autres Etats. Les faits présentés sont accablants et parlent 

d’ eux-Anes. 

Quelles que soient les exolications fournies par l’Afrique du Sud raciste pour 

essayer de justifier sa derni&re agression brutale, il ne fait pas de doute qu’elle 

a conmis une nouvelle violation de la souverainet& de l’Angola et de la Charte des 

Nations Unies. Rien ne peut justifier les actes de luAfrique du Sud raciste en 

Awola. 

L’agression en cours contre l’Angola fait partie de la politique belliqueuse 

bien connue suivie par l’Afrique du sud B l’&gard de la région pour renforcer sa 

dambnat ion. Tout en appliquant la politique d’apartheid barbare, féroce, cruelle 

et rdpugnante chez lui, le régime minoritaire sud-africain continue d’occuper 

ill6galment la Namibie et d’utiliser systématiquement ce territoire en tant que 

tremplin pour Ses actesPdqagression contre des Etats souverains de la réqfon, 

nota!Imk?nt l’Angola. Au moment ch le Conseil siège, le r&ime raciste Sud-africain 

- qui a déjà des troupes en Anqola - est en train de masser un étnorme contingent de 

troupes au nord de la Namibie pour intensifier SOL aqression contre la République 

-- -. -populaire d’Angola. Le r&ime raciste d’Afrique du Sud intensifie contre les Etats 

ind6pendants voisins Ses actes d’agression, de déstabilisation et de terrorisms a 

l’aide de San armée, de mercenaires et de terroristes qu’il entraîne, finance, et 

soutient. 

Les activiths du r6gime raciste sud-africain sont la principale source de 

toutes les tensions dans notre sous-région et menacent gravement la paix et la 

sécuri d internationales. Les atrocités perpétr6es par les autorieés racistes 

d’Afrique du Sud ne peuvent que susciter la plua puissante indignation et la 

Corsdamnation uhanimz de l’opinion publique mondiale. 

Il convient de souligner que l’invasion dont lgAugola est actuellement la 

victime se produit au mortent OU l’armée angolaise est en train d’infliger de 

lourdes pertes aux terroristes opérant en Anqola, Cette invasion vise B sauver ces 

derniers Se la d8faite et de 1’arBantissemant ccmplets. Le résime raciste de 

Pretoria a publiquement reconnu que ses troupes luttent en Anqola pour em&kher 

l’armée angolaise de détrui&e ses fantoches. 
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Si, par le passé, le r&gîme raciste a justifié ses actes d’agression contre 

l’Angola i;t d’autres Etats de premi&re ligne en invoquant le droit de suite, il 

admet désormais que son intention principale est d’étayer les terroristes en 

Angola. En luttant pour ces terroristes, le r4gime raciste d’Afrique du Sud donne 

une fois de plus B la comunauté internationale la preuve-de son hostilité envers 

l’Angola et de la nature véritable de ces terroristes. 

La guerre qui sevit en Angola n’est pas une guerre entre les forces arm&s 

angolaises et les supplétifs de Pretoria; c’est clairement une querre d’invasion, 

d’agression, d’occupation et de déstabilisation menée par l’Afrique du Sud b l’aide 

de terroristes et de forces mercenaires en tant que partie int&grante de son armée 

rbgulière contre 1’Etat souverain de l’Angola, un Membre de l’orqanisation de 

l’unité africaine, des Nations Unies et du Mouvement des non-alignés. 

Pour montrer & quel point l’Afrique du Sud raciste est impliquée dans la 

guerre d’agression contre l’Angola, il suffit de rappeler l’entrée illégale, tout 

dernièrement, dans le territoire occupé de l’Angola, de certaines personnalités 

6minentes de l-‘Afr-*que du Sud raciste. -Cette visite- rel&ve de l!il&&~alit~6 la plus 

abjecte et constitue clairement un acte de banditisme. C’est un événenent unique 

dans l’histoire de ces dernieres années, dant--on ne peut trouver l’équivalent que 

dans l’Allemagne hitlérienne. Elle constitue une menace a la paix et à la SéCUrit6 

internationales car il s’agit d’une déclaration de guerre. 

Malheureusement, ce A quoi nous assistons en Anuola n’est qu’un avant-goût de 

ce qui nous attend. Au cours des sept quelque dernieres années, malgré une action 

internationale concert& sans préc&ent contre l’apartheid, l’Afrique du Sud 

raciste a trouvé consolation et réconfort dans l’appui d’un petit nombre de ses 

alliés occidentaux. Cette situation risque de changer quelque peu dans les 12 mois 

3 venir. En conséquence, le régime de Pretoria s’efforce d&sespérément de tirer 

pleinement parti de cette situation pour infliger le maximum de dorrPnage% de 

destruction, de dkolatfon et de souffrances & l’Afrique australe, tant que tout va 

bien pour les racistes. 

NOUS condamnons viqoureuseaent cette violation de fa souveraineté et de 

Bgint6grité territoriale de l’Angola ainsi que de Pa pratique et du droit 

internat ionaux. 

RouS f6licitons chaleureusement Pes forces armées a>gofaise de P’héro’isme avec 

lequel elles ont r&ist& B cette aqression brutale et nous exprimons notre 

solidarité fraternelle et militante au parti du travail du MPLA, ainsi qu’au peuple 

et au gouvernement de la RBpublique populaire d’Ansole. 
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Le Conseil a adopté plusieurs résolutions dans lesquelles il a condamné 

l’Afrique du §ud raciste pour ses actes dgaqressiun prk&ditke, constante et 

soutenue contre 1’Anqola. Le Conseil, a maintes reprises, a demmdé a l’Afrique 

du Sud raciste de cesser imu6dfatement ces activieés belliqueuses contre son 

voisin. L’Afrique du Sud n’a répondu que par un mépris total et un rejet absolu 

des décisicns du Conseil. 

A ce propos, les chefs d@Etat ou de qouvernement des Etats de Premiere ligne, 

lorsqu’ils se sont réunis h Luanda, ont estimé que le moment choisi pour 

l’agression contre 1’Anqola btait une tentative faite par le réqime raciste 

d’Afrique du Sud mur faire échec aux ‘efforts que déploie la ccmmunaUt6 

internationale pour parvenir B un rèqlement pacifique du conflit de notre 

sous-région. 

Comte je l’ai d&j& dit, ce n’est pas la premfére fois que l’Afrique du Sud 

raciste se rend coupable d’une invasion. Malheureusement, dans le passé, les 

~- mesures comrhtes et appropriées envisagées dans la Charte n’ont pas 6th ~. 

-appl-iquées, pour des raison5 que nous ne connaissons que trop bien. Ce que -le 

Conseil doit faire maintenant, c’est rechercher les moyens appropriés de mettre 

réellement en oeuvre se5 résolutions. Ce quai1 faut, -c’est obliqer l’Afrique 

du Sud raciste B mettre fin PI tous ses actes d’agression et à retirer f rrmédiatement 

et inconditionnellement toutes ses troupes du territoire angolais. 

Pour s’acquitter des obligations qui lui incombent au titre de la Charte, le . 
Conseil ne doit pas hésiter & prendre toutes les amures nécessaires de fapn a 

mettre fin b cette vfolat ion du droit international. si l’on veut maintenir la 

paix et si l’on veut que le Conseil puisse s’acquitter du raandat qui lui est 

confié, un messaqe clair, ferme et ggns hquivcque doit être adres& & l’Afrique 

du Sud raciste. La question que nous devons nous poser est celle-ci : sommes-nous 

prêts 21 Pe faire ici et m5intenanW 

Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) t Je remrcie le représentant 

du Mozambique des aimables paroles qu’il m’a adressies. 

L’orateur suivant est Pe représentant de l’Alq&rie. Je l’invit@ k prendre 

place à la table du Conseil et B faire sa déclaration. 
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M. DJOUDS (Algkie) t C’est avec un réel plaisir que ma &l&gation vous 

présente ses EBlicitaticms pour votre accession a la pr&idence du Conseil de 

a8curit8 durant ce mois de novembre. Notre satisfaction s’inspire autant de5 

relations amicales qui unissent le Japon et mn pays que de vos grandes qualités de 

diplmate acoorq>li qui sont le gage d’une direction avisée des travaux de ce 
conseil. 

A votre pr&%kesseur, l*Asbnssadeur Bucci de l’Xtalie, nous tenons a dire 

notre apprkiation pour la manihre habile et compétente avec laquelle il a assumé 

cette charge le IF~~S dernier. 

Le perrple angolais qui a kia@16 de ainq siiales de oolonialisme &tait 

aasurénoent en droit d’aspirer B c&&rer dans la skénit8, il y a quelques jours, 

le douzi&m anniversaire de sou indbpendance et B &Valuer dans la paix 155 efforts 

qu’il d4ploie pour son développement &xnomique et son bien-être soaial. 

Cependant, du fait de l’ambition hhgémniste sud-africaine, la République 

populaire d’Angola se trouve de nouveau obligde de rappeler & la coIntaunaut6 

-intarnationale~l~agressîon-armée-qu~e1le-af~fronte~et-lloccupation~ter.ri~tor.ile~ 

qug elle subit. 

C’est que par le fait de Pretoria, lmAngola n’a escore jamais connu un seul 

jour de paipr. En plus de ses sacrifices h6roZques pour dhfaire la domination 

coloniale, le peuple angolais a do enregistrer le draméntique bilan de 12 milliards 

de dollars de pertes mat6rîelles, .de 700 000 personnes déplaches devant .l’invasion 

et lVoccupation eu&africaines et: de dizaines de millfers de martyrs et de blessés 

dans 1s oourageuse et opiniâtre dbfense de sa souverainet nationsle et de son 

intégrité territoriale. 

C’est dire que l@Angola a d&jh vers& un tri& lourd tribut au devoir de 

solidarité envers le peuple namfbien et & son propre droit inaliénable su libre 

choix de son destin nat ionel face su wrcenar iat entretenu par le étranger et B 

1’agressd.m dklar6e de Pretoria. Ce tribut est deimutant plus lourd que la 

corswnauté internationale tout entiare et le Conseil de skuriti en psrt iculier, 

ont eu h maintes reprises à conna$tre de l’aventurisme militaire sud-africain 

contre l’Angola. 

Le 21 octobre dernier, le Gouvernement angolais avait saisi le Président du 

Conseil de s&mritQ de l’escalade dans l’agression sud-africaine. 
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L’Angola signalait que son territoire avait fait l’objet, depuis le début de 

l’année, de 75 violations de l’espace ahrien et de 33 attaques contre ses trows 

et des civils sans défense et 1’Anqola alertait aus” le Conseil de s&curité sur 

les opérations militaires d’enverqure entamées par 6 800 soldats sud-africains dans 

le-sud de son propre territoire. 

Parce que son message d’alarme et son appel ir la soI.idarit& internationale 

n’ont pas reçu l’écho unanime soll.icit&, l’llnyola fait face ?ctuePlement & un 

d&zhaPnemsnt accru de la machine d’aqressfon de Pretoria. 

En soumettant aujourd’hui par Pa voie de son vice-ministre des affaires 

étrangk%s ces faits particulièrement inqui&tants au Conseil de sikurit~, 1’Anqola 

attire également l’attention de cet orqane sur le mouvement, b partir du taord de la 

-Namibie, d’inportants renforts sud-africains dont Pes PO 000 ho-s de la 

8e division blindée. La situation qui vies-k d’être cri& en Angola oh la 

soldatesque raciste s’est aventurée jusqu@b 350 kilo&tres B l@intérieur des terres- 

est trop grave pour que la corrwnauté internationale A travers ce conseil dans son 

--unanimité, -adopte -d’urgence 1’ att*tu~d-esans:&qu ivoque~~qtue~~dic~tent~les~ circonstances-- 

exceptionnellement dangereuses. 

-- .-La nouvelle agression armée & laquelle est confrontée ;.@Angola m&&te .-d’être.. _ ~. L 

---~--analysée à -la 1~umiérexde tout ce qu’elle révble. ~--- 
~--L-p-~ -. - -- ~~~ 

~ - En premier lieu,..len attaquant de nouveau 1’Anqola i partir de la Namibie, - -_ 

ill&al.exnent occupbe, il est un vkitable gp+g-ac~g-de p~cwgc!&ign. -gue_Pr_eO_sr_i.a .._I _.__ -- .- - 
~~~~ cadres-se au Conseil de siJcurfk&. ~A l@évidence, et par cette--nouvelle violation du 

droit: international, l’Afrique du Sud proclame son rejet de la résolution 601 du 

30 octobre dernier qui vise au retrait sud-africain de la Namibie et a 

l’application du plan des Nations Unies pour l’indépendance de ce territoire. 

En dewi&w lieu, en confessant le d&plâcement de son leader Botba en 

territoire angolais occupé, le régime de l’apartheid atteste sa véritable nature b 

travers la mise en oeuvre d’un terrorisme d’6tat. Par cet acte de défi rarement 

hale, Pretoria Pr&end se placer au-dessus de la loi et confirme que son pouvoir 

ne se réforme pas, ne se raisoiane *s mais n’appelle qu’au seul combat. C’est en 

cela une réponse à tous ceux qui jusqu*ici ont fait preuve à son endroit doune 

complaisance par trop excessive. Par l?r même ce r&inîs confirme encore une fois, 

spil en Qtait besoin, qu’il s’est mis en rupture de ban vis-&-vis de la communauté 

internationale. Ce r&ime est justiciable de la sanction de la Communauté des 

nations. 
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Enfin, et en troisiéme lieu, en reconnaissant que sa nouvelle intervention 

arm&s en Angola a pour objectif de secourir les mercenaires de leUNXTAI le r&i@ 

de Pretoria conforte lui-même la triple dimension d’une vérité accablante déjh 

établie. 

D’abord, ainsi que ne cessent de le proclamer l’Afrique et le Mouvement des 

pays non alignés, l’agression sud-africaine en Angola n’a d’autre objectif que la 

déstabilisation de ce pays indépendant et sauvera in, Membre des Nations Unies. 

Ensuite, c’est que les mercenaires de 10 UNITA ne sont que ce que la 

quasi-totalité de la communauté internationale ne cesse dsaffirmer, un in5trUnMt 

et un agent de la politique expansionniste sud-africaine. 

Enfin, et par voie de conséquence, c’est que tout acte tendant % octroyer une 

~~ crédibilité A ces mercenaires, tout appui mat& iel ou financier qui leur est 

_ fourni, tout soutien au chantage politique et militaire sud-africain en AWOh et ~~ ~~ 

en Namibie ne sont, en définitive, que complicité dans la prolongation du règne de 

-- la. violence et de la terreur instaur6 par Pre.toria en Afrique australe. -. 

En saisissant le Conseil de -sécurité de l’escalade de 18aqression ~~ - 
sud-africaine contre lsAngola, l’Afrique témoigne de sa profonde aroyame -en 

-. -Te l’autorité d’une scciété internationale orqanis&e et réalame que le droit recouvre -.- 
..--ysa. primauté~~et-qu%n coup d’arrêt soit por.té-aux ..forfa.its.-de .l’apartheid.~a~iffé, _~ 

-~ --a juste titre, de crime contre l’humanité. _,.~ ~_ :.Y;. __ _ 
~~ pu J!agissantdes -droits de l!Anqola % la prbservationde-sa souveraineté--. - .-~~~~ -:.__ 

--. - .- 
-~ nationale, au respect de son intégrité territoriale et à, la qarantie de sa 

sécurité, il est pour le Conseil de sécurité un urgent devoir de solidariti et 

d’assistance envers un pays qui, bien que victime, ne cesse d’offrir sa 

contribution pour l’avènement de la paix et de la stabilité en AfriqWe australe. 

La conclusion de tous a été depuis longtemps tir& quant 91 l’uni-e 

responsabilit6 de Pretoria dans ce qui est une agression et une déstabilisation 

continue de 1 ‘Angola. D&S lors, il s’agit pour le Conseil de sdcwfté de rendre 

son verdict et de veiller CI ce qua il soit ex&uté. 

L'agression sud-africaine contre l’Angola doit cesser imnédiatement. 

Les forces d’occupation de Pretoria doivent évacuer sans délai la totalité du 

territoire de la République populaire dgAnqola. 
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L’aide extérieure sous toutes se6 formes aux bandes de L'UNITA doit prendre 

fin au risque pour ses auteurs de s'identifier avec l'entreprise de Gstabilisation 

de l’Angola que Pretoria avoue désormais publiquement. 

L’Angola a droit B toute l'aide internationale nécessaire à la défense de son 

indépendance nationale et de son intéqrit& territoriale et & l’assistance de la 

COI6IUm.at& des nations pour réparer les dommages subis et réaliser 606 

dkelcppement économique. 

Par-del& ces mesure6 de soutien et de solidarité & l’égard de l’Angola, la 

comunauté internationale doit, à travers une action tant attendue du Conseil de 

sécurité, -s'engager enfin dan6 l'entreprise collective requise pour- l'éradication 

totale de l’apartheid et la libération de la Namibie. 

X'est à ce prix que sera prhservée la noblesse de ce que, en comnun, nous 

avons investi dan6 les Nations Unies, un 3dBal de paix, de justice et de concorde 

entre tous le6 homes. C~!est en Afrique australe que ces valeurs subissent.~ 

l'outrage de l'apartheid. C'est en Afrique australe que ce message de paix des 

-Nations Unies :estmis~~si:cruellementface~~& ce qu*_il~~comporte d'9nachevé. 

Dan6 le combat qui lui est de Iyiuveau imposé, la Rhpublique pomlaire d’Angola 

est asswkde la solidarité indéfectible et de l'appui sans rdserve de mon pays. -- - 

-Car, en définitive, -dan6 la défense de l’indépendance de tous les Etats 

7". d’Afrique australe, -dans la lutte pour la dignité du peuple sud:afr-ioain -et dan6 le 

:co@.at. pour...la l..&bxrt4 du_Ile_upLe .namibien,. M. est pou 1 %lgérie -comm&-pour_t_C_e_-L 

l’Afrique uns part de son indépendance à sauvegarder, de sa liberté & réaliser et 

de sa propre dignité CI restaurer. 

Le ,PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Je remercie le reprbsentant 

de l’Algérie des aimable6 parole6 qu’il m’a adressées. 

L’orateur suivant est le reprkentant de la Yougoslavie. Je l’invite & 

prendre place a la table du Conseil et à faire sa dklaration. 

M. FVJIC (Yougoslavie) (interprkation de l’anglais) : Je voudrais tout 

d'abord, Monsieur le Président, vous f6licfter & l'occasion de votre accession A la 

présidence du Conseil de sécurité psur le mois de novembre. Je sui6 certain que 

votre attachement bien connu à la cause de la paix, de l’ind&m&nce et de la 

Souveraineté contribuera à aswrbr le succés de l’examen de la question de 

l’agression contre 1 ‘Anqola. 

Je tiens à exprimer toute notre gratitude 2 votre prédécesseur, 1'Ambassadeur 

Msurizio Bucci, Représentant permanent de l’Italie, pour la 6aqes6e et les qualités 
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diplomatiques dont il a fait preuve lorsqu’il a présidé les délibérations du 

Conseil pendant le mois d’octobre. 

Il Y a IA! ans que l’Angola a qaqn& l’indépendance, de haute lutte devrais-je 

dire, mais la paix continue d’être refusée au peuple d’Anqola, et l’exercice de son 

droit souverain & un dheloppement politique, social et konomique indbpendant est 

toujours menacé. L’Afrique du Sud raciste n’a jamais cess6 son aWeSSiOn contre ce 

Pays non aliqné dont il occupe toujours une partie du territoire, ni abandon& le 

vain espoir de déstabiliser et de renverser son qouvernement lbitime. Dans cette 

entreprise éhontée, l’Afrique du Sud cherche B imposer ses fantoches 3 l’Angola. 

Chacun sait que les bandes armées qui opérent dans le sud de 1’Anqola Sont 

diriqées, finanches et armhs de l’étranqer. Toutefois, récemment, le régime de 

Pretoria a publiquement reconnu qu’il aide l’UNITA matériellement et militairement’ 

a déckué que L’UNITA d8fend les int&rêts de~l’Afrique du Sud dans la r+iM et a ~~ 

reconnu que l’objectif de l’occupation et de l’aqression contre l’Angola est- 19 ~ 
protection et la défense des .forces de l’UNITA. ~ ~~~~~ 

Les-attaques milita ires -récentes -de -1 ‘armée-raciste-et-sesincur Sionsde 

: grande ampleur trés avant dans le territoire de l’Angola ainsi que l’énorme 

-“.:concentration de forces militaires-dans le nord de la Namibie, à la frontiére de 

.___ .-l’Angola, Sont une nouvelle~pr.euve de la tentative de l’Afrique du Seud de prQ!?!&er~ 

7 ~. -ses alliés. C’est aussi une tentative pour accro2tr.e la tension et 

=-zinternationaliser le ‘,zonflit .dans la-régiw. -~ 

-- Je tiens-aussi -P exprimer -notre -vive -indignation-devant la rkente -visite - -- 

ill&gale du Président de l’Afrique du Sud raciste dans le territoire anqOlaiS, ce 

qui a constitu8 une violation flaqrante de la souveraineté nationale et de 

l’int&qrit& territoriale de l’Angola. 

Le régime de Pretoria cherche a faire de l’Afrique australe une r&ion 

d’affrontement et de lutte entre les blocs pour s’assurer des sphkes d’influente 

et de domination. Les tentatives faites pour i-n-rire la lutte des peuples pour 

l’indépendanue, l’autodétermination et la souveraineté dans le contexte de la 

rivalit Estduest, &uivalent B refuser 3 ces peuples leur droit de décider de 

leur destin et de realiser leurs aspirations lkftimes. La politique du couplaqe, 

qui vise à faire dépendre la solution des problémes de l’Afrique australe de 

diffkentes conditions, est par conséquent inacceptable. La seule manfhre 

d’aboutir à une solution est de crber les conditions qui permettent ûux PeUPIeS de 

cette r6sion de décider librement de leur destin et d’assurer le plein respect des 

droits souverains du Gouvernement de 1’Anqola. 
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Le fait que l’Angola est victime d’une nouvelle aqression de qrande awleur au 

moment oh des efforts importants sont faits pour Par*venir à une solution pacifique 

des problèmes de la réqion sur la base des résolutions des Nations Unies prouve à 

l'évidence que l’Afrique du Sud n’est pas disposée à accepter une telle solution. 

La République popula ire d’Angola a récemment montré. un esprit exceptionnellement 

constructif en déployant des efforts pour trouver une solution pacifique au 

probléme de L’Afrique australe. Les dernikes propositions du Président de 

l’Angola, M. Jo& Eduardo dos Santos, visent & créer un climat de coexistence 

pacifique et de compr6hension , nécessaire 3 l’instauration d’une paix juste et 

durable, et elles m&ritent tout notre appui. 

Etant donn6 que la poursuite des év6nements dramatiques et extrêmement 

dangereux, dont la r&qian a 8th le théâtre pourrait conduire h un affrontement plus 

-larqe, il incombe à la comnunautd internationale de s’opposer de toute urqence & la 

politique de terrorisme poursuivie par le r&ime raciste de Pretoria et d’assurer 

l’élimination de l’apartheid et de la discrimination raciale ainsi que la cr&tion mi 

-descend itions~nécessaires-2w.n~ développement libre-et indépendant de -tous les pays. y 

La cosmnunauté internationale ne doit pas attendre le bain de sanq avant 

-d’agir. Et doivent agir surtout les pays et les éléments qui maintiennent encore 
- 

des relations avec l-e-régime de Pretoria et qui _Coopèrent avec lui. L’aqression ~-- _ 

~comise par ~1’Afrique du Sud contre l*Anqola et d’autres pays voisins, sa polit.ique~,__ ,.~- 

--de terre.ur,~ d’apartheid et de discrimination raciale-contre la majorité de la - -.L -~ - 
- .- 

population d’Afrique du Sud et son ocqupation coloniale de la Namibie constituent ~~ ~~ 

une violation flaqrante des principes fondamentaux de Pa Charte des Nations Unies 

et des normes du comportement international. Les Nations Unies, et notamment le 

Conseil de sécurit& doivent unanimement condamner et punir cette politique. Je 

répète une fois de plus que la Yougoslavie estime que l’imposition de sanctions 

obliqatoires globales au régime raciste, en vertu du Chapitre VII de la Charte des 

Nations Unies, est le seul moyen pacifique qui nous reste pour parvenir 21 un 

ohanqement et assurer une solution juste et durable. 

Dans son action politique d’ensemble en vue de promouvoir les relations 

internationales, le PSsuvement des pays non alignés a toujours insisté sur la 

nécessitb de prendre des mesures r6solues pour pcotéqer les droits Péqitimes du 

peuple de Namibie, ainsi que l’indépendance, la souveraineté et l'intégrité 

territoriale de 1'Anqola et des autres Etats de première ligne. Nous estiérons que 
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l’appa1 lancd 84 la cmnunaueé internationale, adopté hier én la rhunion des pays non 

align85, 

*de prendre deçp mesure5 efficaces et urqentea pour mettre fin B cette escalade 

des acte5 d’aqreseion perpétrkh par l’Afrique du Sud contre la souverâinet6 de 

~- -la Republique popula&re d’Ancjo&a et pour apporter un appui matériel, wotal et 

politique accru B ce pays afin de lui permettre de consolider son ind&endame 

nationale et de sauvegarder aa Gouvera ineté et aon fpt&gr i t& ter ri toriale” 

sera entendu avec tout Pe skieux qu’il merite. 

La YougcgPavie continuera de contsibuer activeummt aux efforts teW.6~ pour 

a1surer une paix juste et durable en Afrique australe et le retrait Urg5nb totd 

et hxzonditionnel des troupes racistes du territoire dcAnqola. L’intervention et 

l’ingérence dans les-affaire8 intdkieures f3t les tentatives ouverte8 et secrètes de * 

~habilisation dsun qouverneaaent Ugitirnie entravent le d&eloppement libre et 

ind&endz%nt de 1 ~Ang~le. LsAngo& a besoin de paix pour pouvoir se consacrer a la 

‘....= g.O&Utign, des problhes cmuwxnant sari dbveloppemnt 6conomique et SoQiti. _= 
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Le PBRXBBtW (interprétation de PVanglsis) : Je renfxcie le représentant 

de la Yougoslavie des paroles aimables qu’il m’a adressées. 

L’orateur suivant est le représentant du Zirrbabwe qui souhaite prendre la 

parole en sa qualité de président du Bureau de coordination du Mouvement des pays 

non align&s. Je l’invite B prendre-place h la table du Conseil et 81 faire sa 

déclaration. 

Pl. WDENGE (Zimbabwe) (interprkation de l’anglais) : Monsieur le 

Président, la délkgation Au Zimbabwe vous fbliaite de votre acte Ision a la 

présidence du Conseil pour le mois de novembre. Nous sommes certains que SOUS 

votre direction, le Conseil se montrera à Pa hauteur des têches qui l’attendent. 

Nous aimerions éqalement exprimer notre reconnaissance b 1’Ambassadeur de 

1’1 taLie pour la compktence avec laquelle il a- diriqé j..@ -affaiteßdu-ConseiP~~Ie 

mois dernier. 

- -Connaissant l’histoire, j’ai décidé de faire l’historique de Pa question dont 

.- mm -le Conseil est saisi. Toute discussion des agressions rép&$es du rkime ~ 

d’apartheid de Pretoria contre la Rbpublfque populaire dlAayopmmggit comment-eq par ~~ 
--------un clair exslmen des faits. -Cet exanw rQv&le que si l@Anqola n’a jamais envahi ~~ 

~~~ -1’Afnigue du Sud, $OEtat Asapartheid a constamment .vPolB l~intégri~ territoriale 

de lgAngola depuis son accession B llind&end+nce. fl existe doailleurs des 

Vreuves dcrites cjes attiques m&ssivee lanckes par l!Afrique du Sud contre l’Angola 1: - 
- en octobre 1975, un mois avant lVfnd&wu3ance de ce pays. Bans leur livre intitulb _ 

- “Angola .: .lshistoire cachée de :&a guerre de Wwhinqton”, Ernest. Harsch et T.ony 

Thomas Ecrivent notamment : 

“La premike intervention importante de 1’Afrfqu.e du Sud dans La guerre .- 

civile angolaise a conuwncé fin octobre 1975... Une colonne blind& 

sud-africaine est pass8e par le sud de lsAngok et la r&ion côtière, et s’est 

empark successivement et rapidement des villes de Sa da Bandeira, Mocamedea, 

Benguela, Lobito et Novo Kedondo. . . La colonne 6tait équip8e d@hilicoptkes 

Aleuette, de voitures blindées Panhard, de chars l&gers Warmcn Rerrîngton, et 

de mortiers de 4,2 pouces, tout aet Bquipement Btant utiPf86 par l’armée 

sud-africaine. La colonne blindée aurait Btd approvisionnée par des bases 

sud-africaines en Namibie et par une base avancée qui avait été install& & 

sa do Gandeira.R 

Tous ces faits sont historiques; il ne s’agit pas de conjectures. 
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Dans son livre intitulé “A la recherche d’ennemis”, John Stockwell, le chef de 

l’éqluipe spéciale angolaise de la CIA avance une chronologie différente de ces 

événements. Il note que la CIA Btait impliqu&! en Angola lonqtemps avant l’arrivée 

des Cubains. Il indique que la CIA a commenc6 B financer secr&ement le FNLA le 

7 juillet 1971. Il dit que la r&action soviotique 6tait simplement lfexpressPon de 

son appui moral au MPLA. le 26 janvier 1975, écrit Stockwell, le Comité des 40 de 

la CIA a fourni 300 000 dollars supplémentaires au PNLA de Boberto. Le 

29 juillet 1975, le premier avion C-141, en provenance des Etats-Unis, quittait la 

Caroline du Sud pour Kinshasa, transportant des armes destinées à Eaoberto et 

Savillbi. Un autre a suivi en aoQt. 

Pendant tout ce temps, les Sud-Africains étaient d&j& pr6sents en Anqola et 

~~~ Stockwell écrit que la CIA préfbrait recourir à eux parce qu’ils étaient plus 

fiables que des mercenaires. Stock’&1 parle de ce qu’on a appel6 les French ~. 

Bcods, payés 500 000 dollars pour se battre contre 1°Angola, Il fait halement 

&.at d’une tentative avortée de la CIA pour recruter des mercenaires de langue 

~portUgaiSe~au_BréSil,~_tentativequi_nlaécho~~-~e-parc@_9ve_ Gouvernement 

brésilien s’y est oppos& 

Il irrporte de noter que toute cette activit& a eu lieu au mépris de l’appel 

Pan& par les Etats africains qui demandaient l’imposition d’un embargo sur les --z 

i.- armes destinées B -toutes les factions anqolaises aprés que la guerre civile ah __.- i 
:4clat& en juillet -197 5. Tout le monde sait qui est responsable du conflit en 
~. 

JWWa -ou qui iga comnenc& --Il ô -été fait appel -aux troupes cubaines seulement 

apris le invasion massive du pays par l’Afrique du Sud en octobre 1975 et alors que 

- l’armée sud-africaine 6tai.t littéralement auac portes de Luanda. L’Afrique du Sud a 

déclaré vouloir faire cesser ce qu’elle appelait une mainmise ccmmuniste en Angola, 

et des tracts appelant les citoyens de Luanda & “tuer tous les Russes, les Hongrois 

et les Polonais qui commandent le !@LA” Qtaient lancés a partir de myst6rieM 

aVions noirs. Le journaliste polonais bien connu i% Bapuscinski a 6crit & 

lf&oque : “il n’y avait qu’une seule personne d’Europe de l’Est - moi”. 

Ff. Kapuscinski a halement écrit que, le 5 novembre 1975, environ trois semaines 

aprés l’invasion de l’Angola par l’Afrique du Sud, il avait ét6 enuaené B l’abroport 

de Luanda, où il avait été témoin de l’arrivbe des premières troupes cubaines 

appelées par le Gouvernement angolais. M. Stockwefl, alors chef de l’&uipe de la 

CIA pour l’Angola, confirme cette chronologie dans son livre “A la recherche 

d’ennemis”. 
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Aprihs sa d&faPte, l’arm& sud-africaine s’est retirée d’une qrande partie de 

l’Angola en janvier 1976. Mais pas pour longhmps. Sous prkexte de dbfendre la 

Namibie contre les incursions dks gukilleros de la SwAP0, les troupes racistes Ont 

COnt inué d' intimider la Rhpublique populaire d’Angola. Les South African Defence 

Forces se sont jointes B lV.lNITI1 et aux mercenaires portugais pour d&stabiliser la 

République populaire d’Anqola. La SWZSPO a fait Qtat d’une attaque réussie, en 

juillet 1976, sur une base à Omboloka, au nord d’ovambo, 03 etait stationnk une 

unité form&e de trourpes des SADF, de lgDNNITA et de mercenaires de l’ex-armée 

portugaise. Les massacres de civils angolais et namibiens étaient alors 

fréquents. Rappelons notamment le massacre de CO0 réfugiés b Kassinga, en Angola, 

en mai 1978. 

Apres l’&hec 3 Gen&re de la réunion de pré-application du plan pour la 

Namibie, au début de 1981, l’aqression sud-africaine est devenue encore plus 

flagrante. Le 15 janvier de cette année-là, le jour même oie les pourparlers ont 

--finalement échoué, les -troupes sud-africaines ont attaqud une unit6 de -l’armée 

angolaise stationnée & Cuamato, dans la province de Cunene, en Angols.~ Le g-énéral 

Charles Lloyd,-comndant des forces sud-africaines. en Namibie, a déclaré par la 

suite à des journalistes étr-ngers qui s’étaient rendus -dans la r&i$ frontali&re 

de la Namibie, qu’a l’avenir les troupes sud-africaines pourraient être amendes & 

se battre direotement avec l’armée angolaise. Il avait y juste. ., 

Le numéro 10 du “Fact Paper on Southern Africow de japvier 1982 de 
_. - 

-- L’International Defenoe and Aid Fund déclare que : ~~~~~~~~- 
_.. --.. --. .-- ..- 

%a stratéqie de l’Afrique du Sud en Namibie a revêtu quatre asPeatS 

principaux. Elle a tenté de détruire, par la force militaire, la PeQpEe’s 

Liberation Amy in Namibia (PLAN) en Namibie. Cette tentative s’est 

acc%xcpagnée de plus en plus souvent d'attiques violentes contre les Etats 

africains voQà]Ins, notamot l’Angola, dans le but non seulement de détruire 

les bases de la PLAN, les voies d’approvisimnement et les camps de réfuqiés 

de la SWAPD, mais aussi de Cont&er le sud de lgAngola et de déstabiliser son 

gouvernement et son administration.” 



SF-s/9 S/PV.2763 
- 41 - 

M. Murlenqe (Zidabwe) 

Ls recrudescence des attaques lanc&s contre l’Angola par les troupes racistes 

sud-africaines et la visite a la Hitler’ par la suite, du principal apôtre de 

l’apartheid dans la zone dgopérations font partie d@une politique d’intimidation. 

L’attaque des troupes sud-africaines contre les positions de learmée a-jolaise la 

semaine dernii$re n’avait pas pour objectif de lutter contre la SWAPO. Elle visait 

à aider les bandits de l’UNITA a msttre en deroute l’armée angolaise. Telle est la 

politique de l’Afrique du Sud depuis l’ind&endance de l’Angola’ le 

11 novesbre 1975. Elle a’ inscrit dans la strat&gie de l’Afrique du Sud qui vise b 

déstabiliser les Etats africains indépendants de la région. Pretoria ns peut ~a5 

perms ttre que les bandits de l’UNITA soient éliminés car ils lui sont trop utiles 

pour d6stabiliser 1’6conomi.e et le Gouvernement angolais. Quaon ne nous parle donc 

plus de Cubains ou de conqwnistes. Le fl&au porte un autre nom, un nom sinistre. 

-Ce nom, c’est apartheid. C@e& une dot trine qui tire sa substance de l’angoisse et 

- de-~la haine, une -doctrine qui est l’antithéseUde la paix. 

L’apartheid est la principale ccmpcwsnte d’une rrrosaxque dc relations de 

~~Violence~ quikaractérisent -PIAfrique australe. -C’est pour défegdre &‘sarthe id que 1 

l’Afrique du Sud envahit ses voisins et les d6stabilise. C’est pour d6fendre 

.--l’apartheid que l’Afrique du Sud continue 3 occuper ill&galement la Natibie. C’est 

=-.pwr dbfendre l’apartheid que lgAfxique du Sud massacre et jette en prison ses 

P:C propres enfants et pratique la r&res@on interne .B des degrés que l’on n’avait pas 

~-~ -connus &epk&s .&-a gggl.. ~Q&_aP_rf JM$.er f -. ~~ .- 

On se deruade pourquoi M, Botha a choisi cette fois-ai de montrer un mépris 

aussi impudent de l’opinion oblique internationale. Nous apprenons qu’il s’est 

lui-mênse, lui le ccmnatiant en chef des forces andes de son pays, rendu dans la 

zone d’opérations au coeur de l’Angola B la fin de la semaine derni&re. Cet Hitler 

afrikansr, tout comwe son préd8oesseur allemsti se rijouissait il y a 48 ans 

d’avoir violé l’Autriche, la Tah&aoslovaquie et la Pologne, prenait des airs de 

nouveau Napol&m parmi les braises rougeoyantes de L’Angola du Sud. Cosme son 

maPtre id&logique, il aurait pu dire : “Peu importe que ce soit juste ou non, ce 

qui compte O’est d’avoir le pouv~ir.~ 

Pourtant, la question poignante est : pourquoi? Devons-nous voir dans cet 

épisade honteux une r&lation de Ila faiblesse afrikaner’l Sont-ce P%I les dernibres 

ruades d’un cheval moriborsd, ou est-ce la pression interne? Sotha éprouve-t-il le 

besoin de rassurer les Afrikaners ir r&uctibles qui ont peur a 1’ intérieur de 

l’Afrique du Sud en se vantant de la mort et des souffrances de quelque 200 Noirs 

de plus? ou est-ce que Potha aurait les yeux tournés vers les prochaines élections 
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aux Etats-Unis? Est-ce que, n’étant pas sQr du prochain Président des Etats-Unis, 

il aimerait B tel point ir@iquer les Etats-Unis dans l”imbroglio orngolais que quel 

que soit le Président élu il soit déj8 tellement erqaq& qu’il ne nourra plus faire 

marche arriéoe? C’est une pensée int&oessante. Est-ce qu’un Président des 

Etats-Unis va s’y laisser prendre? Cela me rappelle une observation de 

John Stockwell, que j’ai d&jén. cite. Dan6 son livre A la reche-rche d’ennemis, 

M. Stockwell raconte comwnt L’intervention de son pays aux côtés de l’Afrique 

du Sud dans le conflit angolais marquait bien que, pour lui, les jeu% &aJent 

faits. Après aWir longuement par16 du succès de la propaqande de la CIA qui 

rbpandait dans la presse internationale de fausses rumeurs au sujet de conseillers 

sovi&iques et de troupes cubaines, il a suffi d’une seule dépêche de Lusaka pour 

tout détruire. Stock-11 écrit : 

“Le 22 novembre (19781 un journaliste - Ken Dridgef ield - a écrit de -’ ~~ 

Lusaka un article paru dans le Washington Post, dans lequel il disait que des 

soldats sud-africains se battaient en Angola. Du coupI la querre de 

propagande et la guerre de politique Qtafent perdues!~ p.&n $iim ce- gue le 
- 

bureau [de la CIA1 de Lusaka pouvait inventer ne pouvait porter autant 

- préjudice B l’autre partie que notre alliance .avec=~les~Sud~Africains.-.détestéS- -- -- 

ne portait préjudice h notre cause.” 

Il ne slst xien passé depuis qui puisse convaincre les Africains qu’une 

alliance des Etats-Unis avea l’Afrique du Sud est une bonne chose pour eux, 

---.-Les chefs doEtat ou de gouvernement -du PSouvement des pays :non alion& ont déj& 

déclaré que l’apartheid Qtait la cause profonde de la violence en Afrique 

austra lf2. Pour que la paix r&gne dans la régia, pour que 1~Angol.a cesse d’être .- 

envahi, pour que les Etats de premi&re ligne cessent d’être déstabilisés, pour que 

les civils ordinaires en Afrique du sud cessent d’être brutslis&, pour que cesse 

l’occupation de la Namibie, l’apartheid doit -être QliminB. Le coût de l*spartheid 

POU la r&ion se compte en millions de vies humaines, en milliards de dollars de 

dégâts et je ne sais comment chiffrer leangoisse : comment y mettre un pic ix? Je me 

contenterai de citer quelques statistiques : dans le rapport du PISE de 1986 

intitulé “Les enfants des Etats de premiare ligne : conséquences de leapartheid, de 

la aéstabilfsatfon et de la querre pour les enfants d’Afrique australe et d’Afrique 

du Sud”, on peut lire : 
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“En 1986 déja, le nombre total d’enfants angolais et mozambicains de moins 

de 5 an5 qui avaient perdu la vie du fait de la querre et de la 

déstabilisation Btait estimé & 140 000. Il est probable qu’en 1987 ce chiffre 

sera encore plus élevi.” 

~m Muansbo, en Angola, *se vante* désormais d’avoir la plus grande fabrique de jambes 

en bois du monde. 

Au Mozambique seulement, deapres le rapport du Fonds des Nations Unies pour 

l’enfance : 

‘Quatre-cent quatre-vingtiquatre postes et centres sanitaires ont été 

dkruits depuis 1982 [soit 42 % du total]. Cela veut dire que plus de 

2 millions de personnes n’avaient plus acc&s aux soins de santé en 1985. Plus 

de 300 000 enfants d’&ge scolaire ngont pgs trouvé.place dans les. koles 

: Primaire5 parce que celles-ci ont été détruites.” 

Ye pourrais-continuer indéfiniment, mais n’est-ce pas suffisant pour révolter 

la conscienoe de la communauté internationale? Nous le croyons. Voilà pourquoi 

~nousavons ditque I!on~ ne peut -pas réformer l’apartheid, qu’il-faut i’éliminer- ---- 

couplétereent. Voilà pourquoi nous convenons avec la communauté internationale que 

-~Ylles wncthns hconardque~ globales prévues au Cherp$tre VII de la Charte sont le 

y~~seulmoven pacifique qui reste pour faire en sorte que l’on renonae & l’apartheid. 

~:Lw:.,Voil& pourquoi nous sommes oonsternés quand nous entendons certains dire que 

2~1~ apartheid-peut-&re dé.mantelé vo&ntoireSE.nt .et -s’opposer A l!..inposi.tior..de __ ..- -. - - 

Y-:Sanctions. Rien n’est plus dur B supporter que la mort et la souf fiance de5 
--.. 

enfants. Et les enfants continueront $I mourir tant qu’on tolérera que l’apartheid 

‘----persiste et proepke qrkke au veto de certains membres du Conseil. 

Ce n’est pas la premibre fois que le Conseil discute de leagression 

audœafricaine contre leAngola. La dernihre fois, nous avons demandé que l’on exige 

de lsAfrique du Sud quoelle verse des réparations pour cette agression et que l’on 

vienne davantaqe en aide & la Rhpublique populaire d’Angola wur lui permettre de 

prévenir de telle5 agre5sions. Le recours au veto, au Conseil, des amis de 

Pretoria a fait échouer cette tentative. Nous espérons gue ces amis-l& auront 

COlWris, apr&s ce qui s’est passA, que leur client est indéfendable. Apres des 

milliers de morts et des milliards de dollars de dmages, nous espérons 

sinckfwnt que leur foi en Peur client aura été ébranlbe. Peut-&tre sont-ils 
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maintenant pr&s A s@assocPer au teste de la coarmunauté internationale et b 

rklamer des sanctions globales et obligatoires en vertu du Chapitre VII de la 

Charte b l’encontre du r&gime raciste dgapartheid. Nous ne pcnnmne rien demander 

de moins, pazce que rien de mine ne suffira. 
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Nous pensom b nos amis cccidentauw qui ont pr&&denment recouru au vetor 

notanment les Etats-Unis, & nos bons amis de la Rhpublique f6d6rale d’Allemagne qui 

doivent nous dire ce quw il en est des ventes de plans de sous-marins allemands h 

l’Afrique du Sud étant donné que ce pays fabrique ses propres sous-marins, ii nos 

~~ abers amis du Royaume-Uni, qui r&pugne & imposer des sanctions à l’Afrique Cou Sud 

et, bien sOr, & notre Er&re, Le Japon, qui est maintenant devenu le premier 

partenaire comercial de l’Afrique du Sud apr&s l@imposition de sanctions par le 

reste de la comnunaut~ internationale. Que vont maintenant faire tous ces bons 

amis pour empêcher leur cher camarade, l’Afrique du sud de l’apartheid, de nous 

tuer en Angola? 

Le PRESIDENT (interprkation de l’anqlais) : Je remraie le rePréSentAnt 

-du Zimbabwe des aimables paroles qu’il m’a adress6es. _ .I ~. 

J’aimerais informer les membres du Conseil que je viens de recevoir du 

repr6sentant du Malawi une lettre dans laquelle M, demande a prendre~part a la 

discussion de la question inscrite 3~ l’ordre du jour du Conseil. Selon la pratique 

-:habituelle, -je 

B participer a 

-pertinentes de 

:\I!!onseil. 
_- ..I. = -Puisqu’ il 

me propose, -avec E’assentiment md,mConseil, d’ inviter: -ce mreprésentant 

la discussion, sans droit de vote, conformément aux dispositions 

la Charte et 4 .-l’a_rticle 3 7 du .r&glement intérieur .provisoire. du 

n’y a pas d’objection, il en est ainsi décidé. 

-1 Sur l’invitation du Présid.ent, M, Manqwazu (Malawi) occupe le si&qe qui. lui 

-. -est réservé sur le c$té de la salle du Conseil. 

Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Le représentant du Malawi 

souhaite faire une déclaration en sa qualité de président du Groupe des Etats 

africains pour le mois de novembre. Je l’invite B prendre place B la table du 

Conseil et àr faire sa déclaration, 

M. PWNGWAZU (Malawi) (interprétation de l’anglais) : Tout d’abord, 

Monsieur le Président, je tiens B vous féliciter de votre accession B la présidence 

du Conseil de sécuriti pour Ze mois de novetire. Je tiens Qgalement BS saisir cette 

occasion Pour dire toute notre reconnaissance B 1’Ambassadeur de 1’Xtalie pour Pa 

fagon émhrite dont il a repli ses fonctions de prkident du Conseil, le moLfi 

dernier. 

Le VïcerMinfstre des affaires étoanq&res de la Rbpublique populaire d’Anqola 

nous a don& avec &.x&k?nce des faits et des chiffres relatifs t Pa situation qrave 

et choquante qui rkne 8ctuelPement en Angola B cause des incursions de plus en 
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plus nombreuses dans ce pays par les forces armées du régime d’apartheid de 

l’Afrique du Sud. Nous avons appris avec horreur la rkente invasion non provoquée 

et de grande ampleur de la République populaire d’Angola. Nous avons écalement 

appris avec stuphfaction la nouvelle violation flagrante de la souveraineté 

nationale et de l’intr5grit4 territoriale de la République populaire d’Angola du 

fait de la visite illégale en territoire angolais du Pr&sident et de quelques-uns 

des ministres du r&gime d’apartheid. 
a 

Cette fois-ci, les forces armees du r6gima d’apartheid out fait des incursicas 

dans les provinces de Huila, Mexico, Cunene et Kuando-Kubango qu’elles ont 

partiellement occup(5es. Ces actes dOagression contr.e la République populaire 

d'Angola ont coûté la vie b de nonbreuses personnes innocentes et sans défense, y 

cowr io des femmes et des enfants. La récente invasion du territoire angolais par _ ~_. 
l’Afrique du Sud a exacerbé La situation dans le pays. La miske et les 

souffrances indicibles, outre Pa destruction d’infrastructures économiques et .~ 

. sociales pourtamt SP n&3essaires, mettent le Gouvernerient angolais dans 

~&~‘I~mpossib$l&té d’amél&orer -le niveau -de vie -de la -pppula$io& ~~ ~~ ~~ 

~L’accumulation des troupes du régime sud-africain d(apartheid le lonq de la mi 

-front tire msud dem~lsAngsla ~~n~seul.ement suscite de graves inquikudes mais ex$ge-en 

i : m--outr_e une~action,in&diate 4e 18 cgnmunauté i~terna$Iioijal~-pour y mettre -fin.- - -m:m~I+-7 

..-: ~- ---Nous sommes convazincus que la principale ca-e .de ce pr.oblime, -comme..nous3e .-..-., +*. ;~ i 
---voyons dans le cas de l’Angola, est l’apartheid. ‘Le régime d’apartheid - 

PPsud-afr~icain cherche désespérément et en- vain 21 renforcer le système odieux, . 

immoral et indéfendable de l’apartheid. Nous continuerons d’assister au 

bouleversement en Afrique australe aussi longtemps que l’apartheid existera en 

Afrique du Bu& 

Nous, me8dxes du Groupe africain, condamnons fermement 1’ invasion ilP&gale et 

l’cccupation continue du territoire anqolais par ce r&gime d’apartheid obstin6 et 

irqpénftent. Nous constatons également avec vive inquiétude que certains Etats 

Medares de l’Organisation des Nations Unies, dont les forces combattent aux ci%& 

des forces armées du r&giw d’apartheid de l’Afrique du Sud, arment les forces 

rebelles de 1’UNXTA. 

Nous pricns le Conseil de sécuriti, par votre entremise, Monsieur le 

Président, d’utiliser tous les moyens dont il dispose pour demander au rkime 

d’apartheid sud-africain ae retirer ses forces d’Angola et de cesser ses actes 

d’agression. 
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lous demandons instamment B la coraalt. ~?rrté internationale de prendre d’urqence 

des mesures efficaces afin de mettre un terne b l’agression sud-africaine et B 

l’occupation ill&ale par l’Afrique du Sud de certaines parties du territoire 

angolais. 

Nous en appelons B la cmmumutjt internationale pour qu’elle se joigne a nous 

dans notre solidaritd avec la D6publique populaire doAngola et dans notre appui 

amoral et matériel qui lui est nécessaire pour raffermir son indbpendance nationale 

et sauvegarder sa souveraPnet6 et son intégrht8 territoriale. 

Le PRESPDENT (interprétation de l’anqlais) : Je remrercie le représentant 

-du Malawi des aimables paroles qu’il mea adresséeea 

J’informe les membres du Conseil que j@a i reçu des repr6sentants du COIWO, du 

Ghana et de la-Zambie une lettxe, en date..du ZWrrovembr.e 1987, qui se lit comne 
~_~~~~~-~ ~ 

mlit : 

“Les soussignés, merdxes du Conseil de sécuriti, ont l’honneur de demander- -. --- 

que, pendant les réunions consacrées a l’examen de la question intitulée 

_. ‘Plainte de l!Anqola~contre~lgAfrique~~du~Sud~I le-conseil-de skurit6 ~adresse 

une invitation, conformément B l'article 39 de son r&qlement intérieur 

provisoire,~ &M.~_Mfanafuth& J. Maka_tini, Direateur du_D~épartement ~ -. 

- -.--international de XAfriaanNational Congres8 of South Africa (ANC) .* - 
--~ 

.-:- >Cette Pettre_sera publUe-en tant que document du-Conseil de séauriti sous la 1 

-:Cote 9119.299... _r6j_S.e-e__nlentends-_pas_d’objeotfon, Ije-considbrerai-que-leConseil.-~--~~~~~ ~ --- 

l-~accepte dyadreeser une invitation,, au titre de l’artiale 39 du r&g.lement intbrieur 

provisoire, & M. Makatini. 

Pufsqusil ngy a pas d’objeition, il en est ainsi &aidé. 

J’invite M. Makatini % prendre place & la table du Conseil et à faire Sa 

diclaration. 

M. PWKATINI (fnterpr&ation de l’anglais) t monsieur le Pr$sfdemt, au nom 

de 1’African National Congres8 dOAfrique du Sud, nous tenons & vous remercier, VOUS 

et le Conseil de séaurfd, de nous avoir don& la parole et de nous permettre de 

nous joindre il le cûrmaunaut6 internationale d.qns l’examen de la question 

extrêmetçant urgente dont le Corsai1 est sA.si aujoWd’hui. 

Nous voulons aussi vous féliciter a lgaccasion de votre accession & la tête de 

Cette instance, et rearraions en r&me temps votre prbdécesseur, 1~Ambâssadeur de 

l’Italie, pour son exaellent travail, Nous s~ïs certains que les d&litirationS 

du Conseil de s&curité ne pourront que Mnéficier de votre direction. 
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LB guerre d’aqression non d&clar&e mais brutale que m&ne l’Afrique du Sud 

raciste contre les Etats de premiére ligne et Pes pays vofsPns a peut-être été plus 

souvent discut6e dans ces mêmes instances que la plupart des autres questions qui 

Constituent une memce a la paix et & la sbcuritsé internationales. Cela est 

-partiaulikment vrai dans le cas pr&cis de l’aqression fréquente de l*Africwe 

du Sud raaiste contre la RQpublique populaire d’Angola, de son invasion de ce pays 

ainsi que de son occupation de parties du territoire de l’Angola du Sud. Chaque 

fois, la culpabilft6 du r&girrre raciste de Pretoria a ét6 on ne peut plus claire, 

sinon Etablie au-del& de tout doute possible. Eourtarnt, chaque fois, Pes 

tentatives pour. adopter des mesures visant b obliger Pe rbqime raciste de Pretoria 

8r respecter les normes du droit international ont 6tB sabotées par certains Etats 

membres permanents. Entre-temps, chaque fois, le régime raciste a interpr&& 

l’inaction de la comur!aut6 internationale comme -une permission et un encouragement 

pour continuer de plus belle ses actes criminels de guerre. Plus le Conseil 

. tardera h agir, plus Pretor.ia .sera encouragé !Q plonger la r#gion de -l’Afrique 

-australe tout entiére dans un horrible -bain de sarwinterracial. . . . - - 
11 est de notorf&6 publique qu’au moins trois bataillons de ltarmée du régime 

--raaiste de Pretoria occupent depuis longtemps des positions dans l’Angola du Sud, 1.: 

:~.- Ipositionsqu’.il -cherche toujours-à-litendre en lançantdes incursiousdans le-reste--~ 

: : --ydu pays. &e régim a maintenant massé quelque 30 000 soldats B _La froutiére =;--., 

-- --nanibienhe pour soutenir Xfntensif ication- sans mprécédentm de sesautes d!agression 

contre l’Angola* Au n&pr is flagrant-des pr inoipes~&&dei~souve~a~inetb -: i 

nationale et de lgint&rit6 territoriale, P. W. Dotha et trois de ses s6ides ont eu -- 

Pa témérité de r.endre visite aux troupes raaistes d*omupation sur le sol 

angolais. Dans une d&ularation qui confirme ce que le public a toujours su, ai 

savoir que les bandits de l@DNITA sont les fantoches ignominieux de l’apartheid, le 

rdgime raciste de Pretoeia a dit que l’intensifiaation de son aqression militaire 

contre lsAngol.a visait & empêcher une défaite de l*UNITa. Si l’on avait besoin de 

plus de aIlart&, tous les Bl&wnts sont 1B pour montrer que Pretoria cherche 

vainement b créer une prétendue constellation d@Etats de l’Afrique australe sous la 

domination de la pax pretoriana, et I gagner du temps pour imposer un r&@eruent du 

I&%I type que celui qui a abouti & la d&%aration unilat&rale d’ ind&peudance en 

iJmibie pur saboter ainsi la résolution 435 (1978) du Conseil de skurit8 et 

Prolonger son bail illicite eu territoire namibien, qu’il oaaupe illhalemnt et 

qui lui sert de tremplin pour lancer ses actes d’aqression et de d&stabilisation 
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contre les Etats de premiére liqne et les autres Etats africains indépendants de la 

r6gion. 

11 Y a ceux dont la vocation est de disaerner des lueurs d’espoir même dans 

les actes les plus sombres du régime raciste de Pretoria, souvent au mépris du bon 

sens et des preuves historiques les ~plus irrbfutables. Il est suffisamment 

alarmant de les wir persister dans la position qu’ils ont adoptde, 5 savoir qu’on 

devrait laisser le temps iB l’apartheid de se rbformer, alors que le r6gime n’a 

ces& d’intensifier son ringne de terreur à l’intkieur du pays et son terrorisme 

d’Rtat contre les Etats africains voisins. Ce qui est plus dangereux encore, pour 

chercher i donner plus de temps à l’apartheid, ils sont allés jusqu’à soutenir 

militairement les suppl6ants du r&ime raciste de Pretoria, comme le fait le 

Gouvernement des Etats-Unis qui appuie-les bandits de 1mwr~. La visite de 

-P. W- Botha & sestroupes-d’occupation sur le sol de l’Anqola, outre qu’elle 

constitue un acte de défi flagrant, vise aussi B exploiter cette attitude de la 
.- 

part de ses alliés. -Cette visite, qui a fait l’objet d’une grande publicit8’ 

ass~o&k&_l!aff irmationparrle-régime-de -Pretoria-selon-laquel-le-il-Lintensi-f_te -sa-- 1 
guerre contre l’Angola pour errpêcher une d&faite de l’UNXTAy est sans aucun doute 

-. destin& b encourager les Etats-Unis, qui appuient iVJNITA, à participer plus 
~. 

aativement + la guerre men-é_e par Pretoria contre l’Afrique australe. --Rien .ne - 

serait -plus dangereux -pour le Gouvernement des Etats-Unis que de tomber dans ce 

;.- ‘piètre Pi&ge. -Au-na- de ‘lz.z paix et de ~la~~séaur~i~té_internationa2es,~l~fa.ut~~à~tOUt~.~ ~--- 

prix éviter -cette ~horrible~~possibilité. 

11 faut se souvenir que les efforts pour accommoder Hitler même lorsqu’il a 

aommencé & envahir la Pologne l’ont conduit à étendre son occupation rr,ilitaire à la 

plus grande partie de l’Europe. Si l’on ne prend pas maintenant des mesures 

décisives alors que Pretoria intensifie son agression militaire contre l’Angola’ on 

donnera carte blanche à Pretoria pour envahir toute l’Afrique australe. Si nous ne 

pouvons pas obliger Pretor.ia -35 se retirer de l’Angola, si nous ne pouvons pas 

acoél6rer le processus de la décolonisation namibienne dans le cadre des 

dispositions de la ri$solution 435 (1978), nous n’avons aucune raison d’espérer que 

Pretoria pourra être persuadé de laisser l’Afrique australe tranquille. Il faut 

donc que le Conseil de sécurité condamne l’aqression de l’Afrique du Sud raciste 

Contre la République populaire de l’Angola. NOUS devons exiger le retrait immédiat 

et sans condition de ses troupes de ce pays. le Conseil de skurité doit 

C~aireSEnt dire que si l’Afrique du Sud ne fait pas droit à cette demande dans un 
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délai alairement fixé, il n’aura d’autre choix que d’imposer des sanctiono globales 

et obligatoires b l’Afrique du Sud raciste, au titre du Chapitre VII de la Charte 

des Nations Unies. 

Le PREXIDENT 

aimables paroles qu’il 

( interpr&at ion de l’anglais) : Je remercie M. Makatini des 

m’a adress&?s. 

La prochaine séance du Conseil de sécurid aonsaarée 21 l’exanm de cette 

question de l’ordre du jour aura lieu Bundf, 23 novembre 1987, B 10 heures. 
. 

La séance est levée CI 17 h 45. 


